






Cette possibilité est fondée sur le caractère accessoire et non structuré de la 

participation, qui ne doit pas s'apparenter à une activité d'apprentissage de la voile, 

ni être commercialisée comme telle. 

La présente circulaire sera publiée sur Légifrance et au Bulletin officiel. 

Fait le 13 mai 2026
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Le Directeur des sports 
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